
 

Communiqué de Presse d’Eric Roulot, Maire de Limay 

Intercommunalité : Eric Roulot, Maire de Limay, quitte la Commission Départementale de 

Coopération Intercommunale (CDCI), avec l’ensemble des élus de gauche, avant le vote du 

schéma départemental.  

Lundi 28 novembre s’est réunie la CDCI lors de laquelle les élus de gauche du département 

ont déposé une motion demandant le report de l’adoption du schéma départemental de 

coopération intercommunal, comme le Premier Ministre en a ouvert la possibilité et 

conformément au vote du Sénat. Or, malgré les 19 voix pour le report du vote du schéma sur 

47 membres de la CDCI, le Préfet a décidé de poursuivre le processus visant à l'adoption du 

schéma. Je considère que cette méthode met en cause le principe de libre administration 

des communes. 

Cette décision est grave car elle aura des conséquences pour l’avenir des populations, la 

démocratie locale, les services publics locaux, l’aménagement et le développement du 

territoire. 

A l’exception des amendements visant à rattacher Gambais à la CC Pays Houdanais au lieu 

de son intégration dans la CC Cœur d’Yvelines-Pays de Montfort et du rattachement de 

Levis-Saint-Nom à la CC Plaines et Forêts, tous les amendements  déposés ont été rejetés par 

la CDCI. Après cette séance de travail, le schéma n’est donc modifié qu’à la marge. 

Poissy, Achères et Conflans-Sainte-Honorine devront se marier contre leur gré avec Saint-

Germain-en-Laye, Aigremont, Chambourcy, Fourqueux, l’Etang-la-Ville, Louveciennes, 

Mareil-Marly, Marly-le-Roi, le Pecq, le Port-Marly, alors que le Préfet a toujours défendu 

l’idée de mariage consenti. 

En tant que Maire de Limay, ma participation au sein de la CDCI a été marquée par le respect 

du suffrage universel et de la démocratie. Je continue à réclamer l’abrogation de ces lois qui 

éloignent les citoyens de la démocratie de proximité et j’œuvre pour la solidarité des 

territoires, les services publics et un Etat garant de l’égalité des citoyens. 

Cette redéfinition des structures intercommunales imposées à marche forcée avant les 

échéances électorales de 2012 marque la fébrilité de l'UMP78 à l'approche des futures 

élections.  

 

Pour plus d’informations contactez le cabinet du Maire au 01.34.97.27.69. 

 

 


